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Nantes, le 23 février 2026 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Nomination de Marianne Cornu-Pauchet au poste de Directrice de 

l’Autonomie et de la Santé mentale de l’ARS Pays de la Loire 

 
 

L’Agence régionale de santé des Pays de la Loire annonce la nomination de Marianne Cornu-Pauchet en qualité 

de Directrice de l’Autonomie et de la Santé mentale, à compter du 1er mars. Elle succède à Sébastien Ripoche, 

qui prendra les fonctions de Directeur de la délégation territoriale de la Mayenne.  

Docteure en sciences économiques et sociales (Université Paris Nanterre, 1998), Marianne Cornu-Pauchet 

possède une expertise reconnue en matière de politiques sociales, de financement de la protection sociale et 

d’évaluation des politiques publiques. 

Elle débute sa carrière à l’Urssaf Caisse nationale, où elle crée et dirige le département « Recherche, évaluation 

et publications » (2001-2008), avant de rejoindre la Direction de la Sécurité sociale (2008-2016) comme cheffe 

de bureau puis sous-directrice adjointe des études et prévisions financières. Elle y contribue notamment aux 

travaux de prévision des comptes sociaux, à l’élaboration des rapports de la Commission des comptes de la 

sécurité sociale et au pilotage de l’ONDAM. 

De 2016 à 2020, elle dirige le Fonds de la Complémentaire santé solidaire (Fonds CMU), établissement public 

national chargé du financement et de la régulation des dispositifs d’aide à la complémentaire santé pour les 

personnes en situation de précarité.  

Elle rejoint ensuite le Secrétariat Général des Ministères sociaux en qualité de Haute fonctionnaire au handicap 

et à l’inclusion (2020-2022), assurant la coordination interministérielle des politiques en faveur des personnes 

en situation de handicap et l’appui aux ARS pour le pilotage territorial de l’offre médico-sociale. De 2022 à 2024, 

elle exerce les fonctions de conseillère puis Directrice adjointe de cabinet de plusieurs ministres en charge du 

Handicap, de l’Autonomie et des Solidarités, où elle participe à l’élaboration et au pilotage de réformes 

structurantes dans les champs de l’autonomie, du handicap et de l’accès à la santé. 

Depuis avril 2025, elle était Directrice de projet à l’Urssaf Caisse nationale, en charge d’une mission nationale de 

structuration d’un partenariat stratégique avec le Conseil national de l’Ordre des experts-comptables. 

Dans ses nouvelles fonctions, Marianne Cornu-Pauchet mettra en œuvre les orientations de la politique nationale 

et régionale en matière d’autonomie et de santé mentale, en pilotant la structuration et l’évolution de l’offre 

afin de mieux répondre aux besoins des usagers et des territoires. Elle s’attachera à accompagner les 

transformations du système de santé, à renforcer la coordination entre les acteurs et à garantir des parcours de 

santé et d’accompagnement plus fluides, innovants et équitables sur l’ensemble de la région. 
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« Je prends mes fonctions avec la volonté d’agir concrètement pour des politiques 

d’autonomie et de santé mentale pleinement intégrées au système de santé et 

aux dynamiques territoriales. L’enjeu est de consolider une offre accessible, 

coordonnée et adaptée aux besoins des personnes, notamment celles qui 

rencontrent le plus d’obstacles dans leur parcours de vie ou de soins. Avec les 

équipes de l’ARS, les délégations territoriales et l’ensemble des partenaires, mon 

objectif sera de développer et renforcer des réponses collectives, ancrées dans les 

réalités des territoires et attentives aux attentes des citoyens. Je suis heureuse de 

mettre mon expérience au service des acteurs du territoire et des Ligériens. », 

souligne Marianne Cornu-Pauchet. 
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